QUESTIONS
1- En quoi consiste une œuvre à protocole ? (Définition / explication)
Une œuvre protocolaire est une œuvre qui est créer par celui qui suis une consigne. Celui qui reproduit exprime alors d’abords sa penser avant celle d’exécution. Dans le principe de protocole, la chose la plus importante est l’idée/concept et non pas l’œuvre. La résultat est superficiel, l’intérêt est de voir les différence entre celle de base et celle créer suite au protocole. 

2-  Quel mouvement artistique est à l’origine de ce processus de création ?
Le mouvement artistique qui est à l’origine de ce processus est l’art conceptuelle. 

3- En quoi l’œuvre protocolaire remet-elle en question la notion d’œuvre d’art et contredit-elle l’image de l’artiste comme génie romantique, inspiré ?
L’œuvre protocolaire remet en question la notion d’œuvre d’art car les décisions lié à l’œuvre sont antérieur à l’exécuteur. Comparait au surréaliste qui lui, sur son procéder, insiste sur le fait que l’auteur créer une œuvre avec ce qui lui passe par tête, dans l’instant T, tout l’inverse du protocole qui lui oblige de suivre une consigne. 

4- Parmi les noms d’artistes cités dans le Genially, choisissez-en un. Recherchez une œuvre protocolaire qu’il a réalisé, expliquez-en le principe. Faites-en un croquis et indiquez le cartel complet ?
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